
DÉCISION N° M_DEC2509_068

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  le code général des collectivités territoriales,
- le budget primitif 2025,

CONSIDÉRANT : 
-  Que le Département de Seine Maritime accorde des subventions pour l’organisation de congrès et de
manifestations se déroulant dans le Département sur le territoire,

DÉCIDE : 
-  De solliciter auprès du Département de Seine Maritime une subvention d’un montant de 900€ pour la
manifestation « Forum des associations et du bénévolat » au titre de la Ville pour l’année 2025;
- D’autoriser le Maire à signer les documents afférents à ce dossier.

Imputation budgétaire 
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubriques : 025

Nature et intitulé : 74758, fonctions 3212-6322
Montant de la recette : 900 euros

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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